
... Jeu de plage
Ça sent les vacances... Peu d'annonces. Des informations rares...
Bourg Association se met  au diapason de l'été et  vous propose, en

guise d'édito, un pet it  “jeu de plage” pour tester vos connaissances sur
les associat ions et  sur notre “maison” . C'est part i !

1 - Qui est l'auteur de la loi 1901 ? A : Jules Ferry - B : Waldeck Rousseau
C : Waldeck Rochet

2 - Cet te loi a été promulguée : A : le 1er janvi er - B : le 29 février - C : le 1er
j u i l l e t

3 - A combien évalue-t -on le nombre d'associat ions en Franc e ?
A : 750 000 B : 900 000 - C : 1 100 000

4 - Combien de personnes sont salariées par le secteur
associat if  ? A : 1 315 000 - B : 1 902 000 - C : 2 356 000

5 - Combien se crée-t-il d'associat ions en France tous les ans ?
A : 55 000 - B : 70 000 - C : 92 000

6 - Qu'est-ce qu'une association RUP ? A : de Renouvel lement
Urbain Périphérique - B : Reconnue d'Utilité Publique - C : de

Regroupement des Universités Popul aire s

7 - Qui est  en charge de la vie associative au gouvernement  ?
A : Roselyne Bachelot - B : Rama Yade - C : Martin Hirsch

8 - Quel grand sport if n'a jamais été Ministre de la J eunesse et  des
Sports ? A : Alain Calmat - B : Jean-Claude Killy - C : Guy Drut

9 -  Aut refois, l'AGLCA s'appelait  AGLCR. Quelle était  la
significat ion de ce sigle ? A : Ani mation et  Gest ion des Locaux

Coll ectifs Rési dentiels - B : Assemblée Générale de la Ligue
Communiste Révol utionnaire - C : Association de Gymnasti que,

Loisirs, et Culture pour les Retraités

10 – Quelle est l'année de c réation de l'AGLCR ? A : 1958
B : 1966 - C : 1972

11 - Quelle est  l'année du dernier “ Week-End des Associations” à
Bour g-en-Bresse ? A : 2001 - B : 2004 - C : 2007 

12 – Quell e est  la ville “la plus associat ive” de France ? A : Paris
B : Bourg-en-Bresse - C : Besançon
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● Horaires d'été
O u v e r t u re au public de la Maison de
la Vie A ssociative
du 15 au 31 j uillet : Du lundi au
v e n d redi : 9h à 19h - Samedi : 9h/12h
et 14h/17h
Du 1er au 30 août : Fermé le lundi
Du mardi au vendredi : 9h/12h et
1 4 h / 1 9 h
Samedi : 9h/12h.

Le service audiovisuel sera fermé du
9 au 30 août.

Le service multimédia sera fermé du
3 au 30 août.

R e p rographie : A ccès au photo-
copieur du rez-de chaussée, vente de
points et de papier
Du 13 juillet au 31 juillet : du mardi au
v e n d redi, uniquement le matin de 9h à
1 2 h
Du 3 ao ût au 31 août : m a rd i ,
m e rc redi, vendredi , de 9h à 12h et de
14h à 19h
jeudi : de 14h à 19h.
Possi bilité d'ut i liser le copieur  situé à
l'étage de la Maison d e la Vi e
Associative aux autr es heure s
d ' o u v e r t u re si vous avez un code
d' accès sur ce copieur.

Le responsable du Dispositif Local
d ' A c c o m p a g n e m e n t, Sylvain Rigaud,
sera absent du 10 jui llet au 2 août.
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ouvert l’été

L'ORGECO rappelle aux
consommateurs que ses
bureaux sont ouverts en
permanence sur Bourg, même
pendant les mois d'été. Pour
tout litige, ou simplement une
information, n'hésitez pas à
prendre contact avec une
conseillère. D'autre part, si
l'activité de notre association
(exclusivement consumériste)
vous intéresse, nous
recherchons des bénévoles dans
différents points du
département.

ORGECO 01
M me Gandonnière

5 rue St Antoine 
01000 Bourg - e n - B r e s s e

j 04 74 22 58 40
Email :  org e c o 0 1 @ f r e e . f r

farfouille

L'Association le Plateau
organise pour sa 5ème année
consécutive, la FARFOUILLE 
du PLATEAU, le dimanche 
13 septembre 2009 dans les
rues Alphonse Baudin 
et Jean Jaurés.
Fête de Quartier, avec des
animations gratuites tout 
public : pêche à la truite,
structure gonflable,
maquillage...
Buffet, Buvette.
Animation musicale avec le
triporteur de l'Association 
Le Plateau.
Accueil public de 9h à 17h,
entrée libre.
Arrivée des exposants à partir
de 6h30. Rangement à partir de
17h00. 2€ l'emplacement 
de 1 mètre.
Recherche de bénévoles :
Si vous êtes intéressés pour
nous donner un coup de main,
pour la préparation de cette
fête de quartier : atelier
cuisine, atelier décoration…
Prenez contact avec nous, toute
l'équipe des bénévoles de
l'Association Le Plateau vous
attend...

Association Le Plateau
Nathalie Pourchoux

20 rue de la Basilique 
01000 Bourg-en-Bresse

j 04 74 21 92 06
Fax :  04 74 32 05 42

Mail :
a s s o c . q u a r t i e r. p l a t e a u @ w a n a d o o . f r

collecte de
fournitures culturelles

Depuis 2007, la Société des
Amis de Montdidier travaille à
un jumelage historique et
patrimonial entre les enfants
togol ais du vill age de Tchitchao
et ceux du Revermont et  de la
Petite Montagne jurassienne. 
Cette année, ce projet
débouche sur la créat ion, au
Togo, d'un centre culturel dédié
au dial ogue des civilisat ions. 
En août, une équipe de
bénévoles part ira sur place
pour démarrer ce lieu
d'échange, et y créer une pet ite
bibliothèque et un pôle
d'activités. 
Vous pouvez leur conf ier livres,
revues, cahi ers, crayons, jeux,
dvd et vidéos, et contribuer
ainsi à la réalisation de cette
belle aventure.
Alors, n’hésitez pas ! Merci
d’avance.
Un carton est à disposition à
l’accueil de la Maison de la Vie
Associative à Bourg.

Société des Amis de Montdidier
http://archeo-

montdidier.blogspot.com
La Cure - Place de l'église 

01250 Corveissiat

séjours familles
rurales dans l’Ain

La Fédération Familles
Rurales de l'Ain vous
propose ses séjours pour
l’été 2009 :
- Deux mini camps à la base
nautique de Serrières de
Briord du 13 au 17 juillet
pour les 8-10 ans et du  
20 au 24 juillet pour 
les 10-12 ans.
Au programme de ces cinq
jours de camp : Initiation à
la voile, baignade, activités
nature, grands jeux, veillées,
découverte de la région… 
et surtout une vie de groupe
riche de rencontre et de
découverte !
Tarif 150 € (+ adhésion
Familles Rurales)
- Deux chantiers de jeunes
volontaires à Grièges du 
11 au 17 juillet et à
Echenevex du 18 au 
24 juillet  pour les 15-17 ans.
Au programme : Remise en
état de vieux puits,
réalisation de fresques sur
des bâtiments publics,
nettoyage d’un refuge de
montagne, mais aussi
activités ludiques, sportives,
visites… et farniente !!!
Tarif : 50 € par semaine 

Pour tout renseignement :
Fédération Familles 

Rurales de l’Ain
j 04 74 32 11 45

famillesrurales1@aol.com

communiqué
de la confédération
syndicale des familles
P R E PA R ATION A LA

RENTREE SCOLAIRE :  pour
permettre aux enfants de
bien démarrer en septembre,
la CSF propose cinq séances
de travail de 1h30, du 24 au
28 août 2009. Révision de la
classe de CP à la classe de
3ème. Inscript ions jusqu’au
31 juillet 2009.

C . S . F. - C O N S O M M ATEURS :
information, conseil, aide à
la résolut ion des lit iges. Pour
connaître vos droits et
obligat ions d’usagers et de
consommateurs, renseignez-
vous à la CSF. Accueil sur
rendez-vous dans nos
diverses permanences.

E TAT DES LIEUX : EVITEZ
LES M AUVAISES SURPRISES !
à l’entrée comme à la sort ie
du logement,  un état des
lieux est nécessaire. Pour
mieux connaître vos droits et
obligat ions, la CSF peut vous
accompagner lors des états
des lieux sur Bourg et son
a g g l o m é r a t i o n .

UN NOUVEAU POINT
D’ ACCUEIL A PERONNAS : le
vendredi de 16 h à 17 h (au
Pôle Social de la Mairie, allée
de la Grange Magnien).
Pour vous conseiller, vous
aider dans les divers
domaines de la vie
quot idienne : logement,
éducation, droit  des familles,
scolarité, problèmes de la vie
q u o t i d i e n n e .

Rencontrez les élus des
locataires de BOURG
H A B I TAT et de LOGIDIA :
accueil sur rendez-vous le
lundi de 15 h à 17 h. 
Contact :  CSF 15 Rue Gabriel
Vicaire à Bourg en Bresse. 

Contact :  C.S.F. 15 Rue Gabriel
V i c a i r e

01000 Bourg en Bresse 
j 04 74 22 91 05 

Email :  udcsf01@wanadoo.fr

petite enfance
Activités petite enfance
proposées par Pique et Pique et
Colle et Grimpe
- Eveil corporel de 1 à 5 ans
- Multi-sports de 5 à 9 ans
- Eveil à la musique de 
2 à 7 ans
- Stages d'escalade, théâtre et
peinture pendant les vacances
scolaires.
Activités les mercredis après-
midi et samedis matin.
Cotisation annuelle : 118 €

Pique et Pique et Colle et Grimpe
M. De Guisa Julien

Maison de la Vie Associative
2 bd Joliot Curie 

01006 Bourg-en-Bresse cedex
j 06 73 41 05 07

c’est la fête à Priay
13 juillet de 12h à 24h repas
républicain. Repas tiré du sac.
Concours de pétanque, bal, feux
d'artifice, promenade guidée...
Le Comité des Fêtes et du
Fleurissement met à disposition
barbecues, tables, bancs, aire
de jeux, à proximité des jeux de
boules. Emplacement ombragé à
20 mètres des rives de la
rivière d'Ain. Galettes, gaufres,
boissons fraîches et chaudes 
en vente.

Comité des Fêtes 
et du Fleurissement

G é r a rd Théveaux
60 route de la Dombes 

01160 Priay
j 04 74 35 40 25

coup de soleil
Coup de Soleil est une
campagne de promotion du
c h a u ffe-eau solai re individuel
o rganisée par Hélianthe et l e
Conseil général de l’Ai n tout au
long de l’année 2009. 
L’object if  est  de mult ipl ier par
deux l e nombre d’installat ions
recensées à ce jour dans le
d é p a r t e m e n t .
Un geste pour l’environnement. ..
Dans le département, la
couverture solaire permet de
couvri r 50 à 60% des besoins
en eau chaude sanitaire.
P o u rquoi ne pas prof iter d’une
é n e rgie gratuite,  non polluante
et naturellement présente... à
un coût t rès avantageux.
Les coûts varient entre 1500 et
2000 €/m, fourniture et pose
comprise. L’ Etat, la Région et les
collect ivités locales proposent
des aides sous certaines
condit ions. Pas de facture à
l’ut ilisation, l’eau sanitaire sera
gratuitement chauffée grâce
aux panneaux solaires.
Prof itez des conseils aux
part iculiers offerts par
Hélianthe, Espace Service
neutre, object if  et  indépendant.
Diagnost i c gratuit  des
consommations d’énerg i e .
Information et conseil sur la
maîtrise de l’énergie dans votre
habitat ion et les ai des
f inancières possibles.
Contactez nos conseil lers
é n e rgie du mardi au vendredi
de 9h à 12h30 et de 13h30 à
17h au 04 74 45 16 46.
Programme des visites de
maisons équipées en chauff e -
eau solaires indivi duel s
(ouverts à tous, gratuit , sur
inscript ion) : le samedi 
26 septembre de 10h à 12h,
nous vous accueillons sur un site
près de chez vous : Samognat,
M anziat, Cessy, Ceyzériat.

H é l i a n t h e
102 B oulevard Edouard Herriot

01000 Bourg - e n - B r e s s e
j 04 74 45 96 38  

Fax : 04 74 24 73 56
i n f o @ h e l i a n t h e . o rg
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Il s'agit du nom donné par la Ville à la nouvelle
annexe de la Maison de la Vie Associative qui
occupe les locaux de l'ancienne caserne des
pompiers situés avenue des Belges.
Des travaux de rénovation et d' accessibilité
(ascenseur) ont été réalisés par la Ville de Bourg-
en-Bresse. 
Les associations qui étaient hébergées dans
l'immeuble Chambard ont déménagé entre le
1er avril et le 1er mai.
On tr ouve 
● Au rez-de-chaussée : le Grand Fond Bressan,

le Cyclo Bressan Charles Antonin et Compétences en Temps Partagé.
● Au 1er étage : l'Eveil Sportif des Sourds, l'Association Socioculturelle des Sourds de l'Ain et le Club du 3ème âge des
Sourds, ces associations bénéficiant d'une salle de réunion commune.
● Au 2ème étage : l'Association Sport Culture Loisirs, Dire et en sortir, la Formation Continue des Conducteurs de l'Ain et
la Z Compagnie.
A noter qu'une salle de réunion (1.28) de 60 m2 pouvant accueillir jusqu'à 60 personnes est disponible en location et vient
compléter le parc de la Maison de la Vie Associative et de l'ancienne Maison des Syndicats.
L'ancien immeuble Chambard devrait bientôt être démoli et rasé.
Ce relogement semble s'être passé dans les meilleures conditions pour les associations. 
Comme le notait le président Godeau lors de l'assemblée générale de l'AGLCA, il va aussi être grand temps de se
préoccuper du devenir de la Maison de la Vie Associative et des travaux nécessaires à sa mise en conformité. Lors de cette
même Assemblée, un responsable associatif souhaitait qu'une réflexion commune puisse se mener entre l'AGLCA et ses
utilisateurs et la Maison des Jeunes et de la Culture sur les projets d'aménagement de cette partie du Champ de Foire.

Contactez-nous si une telle réflexion vous intéresse 
Marie Rouxel j 04 74 23 29 43

Un décret en date du 1er octobre 2008 institue un certificat de formation à la gestion associative (CFGA).
Ce dernier sera délivré aux personnes qui ont suivi une formation théorique et pratique en vue de l’exercice de
responsabilités bénévoles dans la gestion administrative, financière et humaine d’une association.
Les candidats à l’obtention de ce certificat doivent être membres d’une association déclarée et âgés de seize ans au
moins au premier jour de la formation.
La formation théorique est complétée par un stage pratique d'au moins 20 heures avec un tuteur pédagogique
Dans ce cadre, l'AGLCA pr opose 14 modules de formation du 3 octobre 2009 au 18 mars 2010, les jeudi soirs
(19h30-22h30) ou samedis matins (8h30-12h30 ou 9h-12h)
Un livret de formation sera remis à chaque stagiaire ayant suivi la totalité des modules.

Information, programme détaillé, modalités de financement et inscriptions 
auprès de Marie-Pierre Bérut ou Marie Rouxel AGLCA j 04 74 23 29 43 Email : point-appui@aglca.asso.fr

Nous pouvons aussi vous aider dans votre recherche éventuelle de stage pratique.

15 octobre 2009 : 19h30-22h30 - St Denis Les Bourg, avec le Pôle Socio-Culturel 
Organiser une manifestation exceptionnelle : règlementations, sécurité et assurances 
Exonération f i scale, ventes au déballage, hygiène alimentaire, buvette, spectacles occasionnels,
lotos/loteries/tombolas, vide-greniers...
22 octobre 2009 : 19h30-22h30 Maison de la Vie Associative, Bourg-en-Bresse
Présenter une demande de financement... à son banquier, à la collectivité, à une fondation... Animé par Centre Ain Actif
4 novembre 2009 – 25 novembre 2009 – 2 décembre 2009 (en soirée) et 9 décembre (journée)
Réaliser un journal associatif. Animé par Claire Bourdais et Philippe Cazeneuve
Atttention ! Nombre de places limité et coût spécifique

Renseignements et inscriptions : Tony Bureau ou Marie Rouxel j 04 74 23 29 43

●La “Maison des Associations”  

● Les formations de l ' automne

●Le Certificat de Formation à la Gestion Associative

● Le P't it  Déj des Présidents
Le prochain “P'tit Déj des Présidents” aura lieu le samedi 14 novembre 2009 de 9h30 à 12h00 au “Point Doc” de la
Maison de la Vie Associative.
Il portera sur les contrats aidés dans les associations.Il sera animé par Eric Farrugia, Responsable du Pôle
Développement de l'emploi, des activités et des compétences à la Direction départementale du travail, de l'emploi et de la

formation professionnelle de l'Ain.
Café et croissants offerts à partir de 9h30. Ouvert à tout responsable associatif (président ou pas !).

Merci de signaler votre présence en amont auprès de Tony Bureau 
j 04 74 23 29 43 ou tony.bureau@aglca.asso.fr
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Les thèmes de l'Appel à projets 2010 de la Région Rhône-
Alpes seront les suivants :

Les langues pratiquées sur le territoire RA
Les droits de l'enfant
Agir pour l'égalité.

Les in formati ons pr écises q uant aux condi tions de
participation, seront, prochainement, sur le site de la
région Rhône-Alpes :

www.rhonealpes.fr

Crée par la loi du 25 jui n 2008, la rupture conventionnelle
per met , d’un commun  accord  entre le salar ié et
l ’ e m p l o y e u r, de rompre le contr at à durée indéterminée et
de fixer les cond itions de cette rupture. 

L a rupture conventionnell e n’est ni  un licenciement (rupture à
l ’init iative de l’employeur), ni une démission (rupture à l’init iative
du sal ari é) et ne peut être imposée à l’une ou l’autre des parti es.
Attention : La ruptu re convent ionnelle est impossible
pendant le congé maternité (sau f faute grave, impossibilité
de maintenir le contrat), lors d’un arrêt pour  accident du
travail ou en cas d’inaptitude constatée. 
Enfin, la rupture conventionnelle en raison de l a maladie du
salarié ou pour un motif écon omique, est à éviter.
Pour procéder à la rupture conventionnelle, les parties devro n t
établir une convention de rupture (modèle CERFA) et obtenir son
homologation par la DDTEFP.

L’administration dispose d’un délai de 15 jours pour re n d re sa
décision. La rupture ne peut intervenir avant le lendemain du
jour de la notification de la DDTEFP ou en cas de silence de
l’administration, avant l’expiration du délai d’instruction de
15 jours ouvrables.
Les parties peuvent convenir d’une date postérieure.

Les droits du salarié
L e sal arié a droit à une indemnité spéci fique de rupture
conventionnelle correspondant à l ’ indemnité légale ou
conventionnell e de licenciement.
Pour rappel, l ’indemnité légale de licenciement est égal e à
1/5 mois de salaire par année d’ancienneté + 2/15ème au delà
de 10 ans. 
La rupture conventionnel le ouvr e droit aux allocations chômage.

Appel à pro j e t

La rupture conventionnelle du contrat de travail


